
0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 51
Année scolaire : 2021-2022
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 04/02/2022
Réuni le : 24/02/2022
Sous la présidence de : Laurent Bomme
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

A.B.H. - Le C.A. donne son accord pour la signature d'un avenant avec la société A.B.H. pour l'ajout d'un
abonnement Gsm sur les deux ascenseurs du collège.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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LYCEES COLLEGES 44 
8 RUE DU GENERAL MARGUERITTE 
ACADEMIE DE NANTES 
44236 NANTES CEDEX 3 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

Adresse de l’installation concernée : 359471 et 359472 – Collège Cacault CLISSON 
 
 

AVENANT Services Additionnels 

Achat Kit GSM  

 
 
 

  
 

 
 
 

 
  

Rue Jean Marie David 
Parc d’Activités de la Teillais 
BP 34239 
35742 Pace cedex 
 
Tél. : 02 99 60 23 51 
Fax : 02 99 60 27 87 
 
Service Dépannages : 02 99 60 27 02 
 
www.abh.fr 
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Entre 

 
Collège Cacault situé Route de Gorges à CLISSON, représenté par Madame Abah, en sa 
qualité de gestionnaire, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommée le "Client" 

         D'une part, 
Et 

 
La société ABH, SAS au capital de 300.000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Rennes sous le n° B 381 934 884, dont le siège social est situé Rue Jean-Marie 
David BP 34239 35742 PACE CEDEX, représentée par Monsieur FESSARD Pascal, dûment 
habilité à l'effet des présentes. 
 
Ci-après désignée " ABH " 
           D'autre part. 
 
Le Client et ABH seront ci-après individuellement dénommés « une Partie » et collectivement 
dénommés « les Parties ». 

PREAMBULE 

 
Les Parties ont conclu le 01/01/2019 un contrat de maintenance N°80-49-33-16 (ci-après 
dénommé le « Contrat »), lequel porte sur la maintenance et l’entretien d’ascenseur(s). 
 
Le Client souhaitant bénéficier de Services additionnels, les Parties se sont alors rapprochées 
pour conclure le présent avenant (ci-après dénommé l’« Avenant ») au Contrat. 
 
 

LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1- OBJET DE L’AVENANT 

 
L’Avenant a pour objet d’intégrer des services additionnels au Contrat et de définir en conséquence les obligations 
mises à la charge de chacune des Parties. 

ARTICLE 2 – SERVICES ADDITIONNELS  

 
Service 1 - « Abonnement GSM »  

 
Description : 

« Abonnement GSM », assure une liaison bidirectionnelle GSM entre la cabine de l’Installation du 
Client et le centre d’appel ABH. La téléalarme du Client est ainsi reliée au centre d’appel ABH par 
le réseau GSM 
 
Services fournis : 

- Connexion GSM pour la transmission de la voix et des informations 
- Contrôles périodiques des fonctionnalités relatives aux systèmes de connectivité 
- Contrôle à distance de l’état de la batterie 
- Mises à jour à distance des systèmes et logiciels d’exploitation 
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Matériel mis à disposition : 
Carte SIM 
 
Important :  
Un kit GSM aura au préalable été installé sur l’ascenseur pour pouvoir bénéficier de 
« Abonnement GSM » 
 
A l’expiration du Contrat : 
Il est convenu entre les Parties qu’à l’expiration du Contrat pour quelque cause que ce so it, ABH 
désactivera l’abonnement et la carte SIM dans un délai de six (6) semaines à compter de la fin du 
Contrat. L’abonnement téléphonique ne sera pas transférable au Client. 
Il sera donc de la responsabilité du Client à l’expiration du Contrat, et au plus tard dans un délai 
de six (6) semaines à compter de la fin du Contrat, de mettre en place un nouvel abonnement 
téléphonique pour le système de liaison bidirectionnelle. Dans le cas contraire, ABH sera 
contrainte de mettre l’Installation à l’arrêt. 

 
 

ARTICLE 3 – PRIX 

 
3.1 Redevance Annuelle Forfaitaire 

 

En contrepartie des services additionnels décrits dans l’Avenant, le Client s’engage à verser à 
ABH la somme annuelle forfaitaire par Installation de : 
 
 
Pour : 

- « Abonnement GSM » :  144,00 € par an  
 
Le détail des Installations sur lesquelles porteront les Services figure en annexe 1 de l’Avenant. 
  
Le prix sera majoré du taux de TVA en vigueur lors de la facturation.  
 

ARTICLE 4 – FACTURATION 

 
La facturation et le paiement des Services additionnels seront effectués suivant les mêmes 
modalités que celles prévues au Contrat.  
 
Ainsi, au titre des prestations prévues par le Contrat et l’Avenant, le Client s’engage à verser 
annuellement les sommes prévues dans l’Avenant additionnées de celles prévues au Contrat. 
 

En cas d’évolution technologique du Matériel permettant au Client de bénéficier de Services non 
prévus au Contrat modifié par l’Avenant, ABH pourra se rapprocher du Client pour lui proposer 
une évolution du Contrat.  
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ARTICLE 5 – DUREE MARCHE 

 
La durée et les conditions de conclusion du marché ne se trouvent pas modifiées par cet avenant  
 
En cas de résiliation du fait du Client sans disposer d’un motif valable l'indemnité de résiliation 
correspondra à 65% des sommes restantes dues jusqu'à l'échéance convenue 
 
 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS DIVERSES 

 
L’Avenant prend effet à la date de signature des présentes. 
Toutes les autres stipulations du Contrat et/ou de ses annexes, non modifiées par l’Avenant, 
restent inchangées.  
 
 
Fait à ST HERBLAIN 
 
Le 16/10/2020 
 
En deux exemplaires originaux. 
 
Pour ABH       Pour le client 
           
Nom  BODY VIVIAN    Nom      
Fonction Ingénieur Commercial   Fonction     
  
Cachet société      Cachet société 
 
Vivian BODY 
02 40 32 54 70 – 06 19 35 82 32 
Vivian.body@abh.fr 
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ANNEXE 1 – LISTE DES INSTALLATIONS BÉNÉFICIANT DES SERVICES ADDITIONNELS  

 
 

N° 
Appareil 

Dénomination Adresse Localité 
Nom du Service 

Additionnel 
Choisi 

Prix du Service 
Additionnel 

(en € HT / Mois / 
Appareil) 

359471 Collège Cacault Route de Gorges 44190 CLISSON Abonnement GSM 12,00 € HT 

359472 Collège Cacault Route de Gorges 44190 CLISSON Abonnement GSM 12,00 € HT 

TOTAL HT/an 288,00 € HT 

 
 
 

Fait à ST HERBLAIN 
 
Le 16/10/2020 
 
En deux exemplaires originaux. 
 
Pour ABH       Pour le client 
           
Nom  BODY VIVIAN    Nom      
Fonction Ingénieur Commercial   Fonction     
  
Cachet société      Cachet société 
 
Vivian BODY 
02 40 32 54 70 – 06 19 35 82 32 
Vivian.body@abh.fr 
 



0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 52
Année scolaire : 2021-2022
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 04/02/2022
Réuni le : 24/02/2022
Sous la présidence de : Laurent Bomme
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Animaje - Le C.A. autorise la signature de la convention avec Animaje pour la mise en place d'ateliers de
compétences psycho-sociales.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.











0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 53
Année scolaire : 2021-2022
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 04/02/2022
Réuni le : 24/02/2022
Sous la présidence de : Laurent Bomme
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le Conseil valide les nouveaux tarifs complémentaires présentés pour les objets confectionnés de l'atelier H.A.S.
(Hygiène Alimentation Services).

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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